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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Unité Forêt-DFCI
Affaire suivie par : Véronique BRES
Tél. : 04 66 62 66 03
veronique.bres@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant application du régime forestier de 

la forêt départementale du PONT DU GARD – Communes de Remoulins et Vers Pont du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le code forestier, notamment les articles L 211-1, L 214-3 et R 214-1 et suivants.

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Sébastien FERRA, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard et la décision
N°  2023-SF-AG02  du  02  mai  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale. 

VU la prise en compte de la demande de distraction du régime forestier d’une surface de 0,3131 ha.

VU la prise en compte de l’application du régime forestier sur une surface complémentaire de 0,5710 ha.

VU la délibération du conseil départemental du Gard en date du 17 février 2023 sollicitant l’application
du régime forestier à la forêt départementale du Pont du Gard sises sur les communes de Remoulins et
Vers Pont du Gard.

VU l’avis  émis le 28 juin 2023 par l’agence interdépartementale Gard/Hérault de l’office national  des
forêts.

VU le dossier du projet et le plan des lieux.

CONSIDERANT la nécessité de gérer au mieux le patrimoine forestier départemental situé dans l’Espace
Naturel Sensible Départemental du Pont du Gard.

CONSIDERANT   le  souhait  de  se  prémunir  contre  le  risque  incendie  accentué  par  la  fréquentation
touristique, le recul des pratiques pastorales et par l’extension des milieux forestiers non gérés.

.../...
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CONSIDERANT le fait que la forêt départementale du Pont du Gard soit contigüe aux forêts communaLes
bénéficiant du régime forestier de Remoulins et de Vers Pont du Gard et  que ces forêts s’inscrivent dans
un  grand  massif  forestier  permettant  la  gestion  durable  de  ces  milieux,  la  prévention  du  risque
incendie ,et le maintin en l’état des infrastructures de lutte contre les incendies et les actions de police.

CONSIDERANT  qu’au  sens  de  l’article  L  211-1  du  code  forestier  les  bois  et  les  forêts  susceptibles
d’aménagement, d’exploitation régulière ou de reconstitution qui appartiennent aux collectivités relèvent
du régime forestier.

CONSIDERANT qu’au sens de l’article L 214-3 du code forestier, dans les bois et forêt sus-mentionnés
l’application du régime forestier est prononcée par l’autorité administrative compétente de l’État après
avis de la collectivité.

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En application des dispositions du présent arrêté, la surface totale de la forêt départementale du Pont du
Gard relevant du régime forestier est portée à 61 ha 34 a 81 ca. Le détail parcellaire est fourni en annexe.

ARTICLE 2 :

A la suite de cette opération le bornage des nouvelles limites de la forêt départementale sera effectué
par les soins et aux frais du Conseil Départemental sous le contrôle de l’office national des forêts.

ARTICLE 3 :

La présidente du Conseil Départementale procédera à l’affichage du présent arrêté dans les communes
Remoulins et Vers Pont du Gard et transmettra à la préfecture un certificat attestant l’accomplissement
de cette formalité.

ARTICLE 4 :

Sont abrogés tous actes antérieurs à la date du présent arrêté ayant prononcé l’application du régime
forestier sur des terrains appartenant à laforêt départementale du Pont du Gard.
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ARTICLE 5 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur de l’agence interdépartementale Gard/Hérault
de  l’office  national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  la
présidente du Conseil Départemental, les maires des communes de Remoulins et de Vers Pont du Gard
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 02/08/2023

La préfète,

Pour la Préfète et par délégation, 

le  directeur  départemental  des
territoires de la mer du Gard 

pour  le  directeur  et  par
délégation, 

la cheffe de l’unité forêt

SIGNE 

Carole TROY

Le demandeur peut contester la légalité e la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet, il peut saisir le tribunal
administratif  territorialement compétent d’un recours contentieux. « Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de
3500  habitants ».  Il  peut  également  saisir  d’un recours  gracieux  l’auteur  de  la  décision  ou  d’un  recours  hiérarchique  le  ministre  compétent.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite. La décision peut être contestée par des tiers dans les deux mois à compter de sa publication (affichage sur le terrain et en
mairie).
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n°
du                                      relatif à l’application 

du régime forestier de la forêt départementale du PONT DU GARD
sise sur les territoires communaux de Remoulins et Vers-Pont-du-Gard

1- Prise  en  compte  de  la  distraction  du  régime  forestier     des  quatre  
parcelles cadastrales suivantes     :  

Commune
de

situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface à
distraire

(ha)

Propriétaire Régime
forestier

Remoulins Forêt
Départementale du

Pont du Gard
(noté : F.

Départementale du
Pont du Gard)

CHE DE LA
COUASSE

AC 234 0,1515 0,1515 Commune de
Remoulins

Parcelle gérée
depuis l’arrêté

préfectoral
n° 98-00794

du 30/03/1998

SOUS TOTAL : Surface à distraire de la
Forêt Départementale du PONT DU GARD
située sur le territoire communal de REMOULINS : 

0 ha 15 a 15 ca

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 57 0,0490 0,0490 Monsieur
BOURNE –

CHASTEL Pierre
Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1389
(ex C 61 de 
l’A.P. 1998)

0,0367 0,0367
Monsieur

BOURNE –
CHASTEL Pierre

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1391
(ex C 62 de 
l’A.P. 1998)

0,0759 0,0759
Madame PILLON

Gisèle

SOUS TOTAL : Surface à distraire de la
Forêt Départementale du PONT DU GARD
située sur le territoire communal de VERS-PONT-DU-GARD :

0 ha 16 a 16 ca

SURFACE TOTALE à distraire de la
Forêt Départementale du PONT DU GARD

0 ha 31 a 31 ca

2-   Liste des parcelles maintenues sous régime forestier     :   

Commune
de

situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LES BOIS AB 20 0,0009 0,0009 Département
du Gard

Depuis AP
n° 98-00794 du

30/03/1998
(noté : AP du
30/03/1998)

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LES BOIS AB 21 0,3470 0,3470 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LES BOIS AB 22 0,6690 0,6690 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale LES BOIS AB 24 0,4300 0,4300 Département AP du 30/03/1998
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du Pont du Gard du Gard
Commune

de
situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 177 0,2438 0,2438 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 179 0,0435 0,0435 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 180 0,1026 0,1026 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 181 0,0650 0,0650 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 214 0,0830 0,0830 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 215 0,6163 0,6163 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 216 0,4143 0,4143 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 217 0,1023 0,1023 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 218 0,3242 0,3242 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 219 0,0513 0,0513 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

AV DU PONT 
DU GARD

AC 220 0,1314 0,1314 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 227 0,1942 0,1942 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 228 0,3930 0,3930 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 229 1,3215 1,3215 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 230 0,5485 0,5485 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 231 0,1573 0,1573 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 232 0,4585 0,4585 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 233 1,2365 1,2365 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 235 0,0960 0,0960 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 255 0,2993 0,2993 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 278 0,1363 0,1363 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 279 0,1244 0,1244 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 280 0,1244 0,1244 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 281 0,1912 0,1912 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 282 0,3401 0,3401 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Remoulins F. Départementale
du Pont du Gard

LA COUASSE AC 283 0,1946 0,1946 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

SOUS TOTAL : Surface maintenue au régime forestier 
pour la Forêt Départementale du PONT DU GARD

9 ha 44 a 04 ca
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située sur le territoire communal de REMOULINS :
Commune

de
situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 7 0,3520 0,3520 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 15 0,3140 0,3140 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 17 0,1260 0,1260 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 20 0,0370 0,0370 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 21 0,0565 0,0565 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 22 0,3720 0,3720 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 31 0,0880 0,0880 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 32 0,0960 0,0960 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 33 0,0415 0,0415 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 34 0,0425 0,0425 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 35 0,1220 0,1220 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 36 0,2570 0,2570 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 37 0,0460 0,0460 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 38 0,3120 0,3120 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 39 0,0358 0,0358 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 40 0,3480 0,3480 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 41 0,3170 0,3170 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 42 0,2850 0,2850 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 43 0,1438 0,1438 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 44 0,2880 0,2880 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 45 0,1550 0,1550 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 46 0,2100 0,2100 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 50 0,1720 0,1720 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 51 0,3200 0,3200 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 52 0,1240 0,1240 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 54 0,4300 0,4300 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 55 0,4400 0,4400 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont F. Départementale MARTIAN C 75 0,8300 0,8300 Département AP du 30/03/1998
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du Gard du Pont du Gard du Gard
Commune

de
situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 79 0,0720 0,0720 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 80 0,2990 0,2990 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 87 0,0533 0,0533 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 88 0,1780 0,1780 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 89 0,2180 0,2180 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 91 0,2240 0,2240 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 95 0,3110 0,3110 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 96 1,0700 1,0700 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 97 0,2120 0,2120 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 98 0,0650 0,0650 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 100 0,2310 0,2310 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 101 0,0490 0,0490 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 104 0,1040 0,1040 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 105 0,1740 0,1740 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 106 0,0760 0,0760 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 108 0,0212 0,0212 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 109 0,2310 0,2310 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 111 0,7560 0,7560 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 112 0,2960 0,2960 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 113 0,1240 0,1240 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 114 0,1230 0,1230 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 115 0,4750 0,4750 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 116 0,4860 0,4860 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 118 0,1730 0,1730 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 119 0,3855 0,3855 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 121 0,0965 0,0965 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 122 0,1010 0,1010 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont F. Départementale PONT ROU C 123 1,4470 1,4470 Département AP du 30/03/1998
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du Gard du Pont du Gard du Gard
Commune

de
situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 124 0,2840 0,2840 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

PONT ROU C 125 1,0430 1,0430 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 129 0,3240 0,3240 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 130 0,2760 0,2760 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 131 0,1788 0,1788 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 132 0,7215 0,7215 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 133 0,1907 0,1907 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 134 0,2370 0,2370 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 136 0,4480 0,4480 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 137 0,1800 0,1800 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 138 0,1030 0,1030 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 139 0,1190 0,1190 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 140 0,5290 0,5290 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 141 0,0485 0,0485 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 142 0,0518 0,0518 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 143 1,6590 1,6590 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 144 0,1257 0,1257 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 145 0,3482 0,3482 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 146 0,2495 0,2495 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 147 0,1950 0,1950 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 153 0,2430 0,2430 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 157 0,3240 0,3240 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 159 0,2635 0,2635 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 160 0,2292 0,2292 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 165 0,1870 0,1870 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 170 0,1330 0,1330 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 171 0,1940 0,1940 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont F. Départementale LE PONT C 173 0,0358 0,0358 Département AP du 30/03/1998
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du Gard du Pont du Gard du Gard
Commune

de
situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 174 0,1230 0,1230 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 181 0,4950 0,4950 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 182 0,1810 0,1810 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

FONT DE 
DRINGUES 

C 186 0,2720 0,2720 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 232 0,1330 0,1330 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 233 1,1610 1,1610 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 234 0,1100 0,1100 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 242 0,5340 0,5340 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 243 0,0010 0,0010 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 253 0,3680 0,3680 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 259 0,2240 0,2240 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 261 0,0820 0,0820 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 268 0,2790 0,2790 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 269 1,1120 1,1120 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 270 0,4820 0,4820 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 271 0,8330 0,8330 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LA 
BALOZIERE

C 273 3,0500 3,0500 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LA 
BALOZIERE

C 274 2,1210 2,1210 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LA 
BALOZIERE

C 275 0,2710 0,2710 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LA 
BALOZIERE

C 276 0,9580 0,9580 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 285 0,4540 0,4540 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 286 0,3300 0,3300 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 290 0,1555 0,1555 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 291 0,2080 0,2080 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 292 0,6580 0,6580 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 293 0,4590 0,4590 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 294 0,0800 0,0800 Département
du Gard

AP du 30/03/1998
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Commune
de

situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 295 0,0655 0,0655 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 296 0,0745 0,0745 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 297 0,1060 0,1060 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 298 0,0310 0,0310 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 299 0,7190 0,7190 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 300 0,2650 0,2650 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 301 0,4840 0,4840 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 302 0,5700 0,5700 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 903 0,1910 0,1910 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 963 0,0132 0,0132 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 964 0,1258 0,1258 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

L’ESTEL C 990 0,3526 0,3526 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 1017 0,0610 0,0610 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 1018 0,0100 0,0100 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1092 0,3874 0,3874 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1094 0,2458 0,2458 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1096 0,4849 0,4849 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1098 0,0737 0,0737 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 1209 0,2357 0,2357 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 1211 0,2533 0,2533 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

FONT DE 
DRINGUES

C 1213 0,4186 0,4186 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

FONT DE 
DRINGUES

C 1215 0,4833 0,4833 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1241 0,3026 0,3026 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1243 0,0017 0,0017 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 1252 0,1503 0,1503 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT C 1307 0,1354 0,1354 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

VALIVE C 1309 0,0937 0,0937 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1388 0,0623 0,0623 Département
du Gard

AP du 30/03/1998
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Commune
de

situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit Parcelle
cadastrale

Surface
cadastrale

(ha)

Surface
soumise

(ha)

Propriétaire Régime forestier

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

MARTIAN C 1390 0,3651 0,3651 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT DU 
GARD

D 62 3,0310 3,0310 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT DU 
GARD

D 64 1,2820 1,2820 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT DU 
GARD

D 65 0,0360 0,0360 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT DU 
GARD

D 66 0,9270 0,9270 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

Vers Pont
du Gard

F. Départementale
du Pont du Gard

LE PONT DU 
GARD

D 67 0,8300 0,8300 Département
du Gard

AP du 30/03/1998

SOUS TOTAL : Surface maintenue au régime forestier 
pour la Forêt Départementale du PONT DU GARD
située sur le territoire communal de VERS-PONT-DU-GARD :

51 ha 33 a 67 ca

TOTAL des surfaces maintenues au régime forestier
pour la Forêt Départementale du PONT DU GARD

relevant du régime forestier

60 ha 77 a 71 ca

3- Liste des parcelles intégrant le régime forestier     :   

Commune
de situation

Forêt de
rattachement Lieu-dit

Parcelle
cadastrale

Surface
Cadastre

(ha)

Surface
soumise

(ha) Propriétaire
Régime forestier

(dont date 1ère soumission)
Vers Pont du

Gard
Forêt

Départementale
du Pont du Gard

L’AVENT C 267 0,5710 0,5710 Département
du Gard

Parcelle proposée pour
intégrer le Régime Forestier

partir de 2023

TOTAL
des surfaces complémentaires intégrant

la forêt départementale du PONT DU GARD
relevant du régime forestier

sur le territoire communal de Vers-Pont-du-Gard 

0 ha 57 a 10 ca

Superficie actualisée     :  

* Ancienne superficie de la Forêt Départementale du Pont du Gard :        61 ha 09 a 02 ca

* Superficie totale à distraire du régime forestier :             -  0 ha 31 a 31 ca 

* Superficie à intégrer au régime forestier par soumissions complémentaires :  +  0 ha 57 a 10 ca

* Nouvelle superficie de la Forêt Départementale du PONT DU GARD :    61 ha 34 a 81 ca
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Affaire suivie par : Sylvain MATEU
Tél. : 04 66 62 65 57
sylvain.mateu  @  gard  .gouv.fr  

ARRÊTÉ N° DDTM-SEF-2023-0094
Portant autorisation d’implantation d’un dispositif de régulation du niveau d’eau

sur un barrage d’une espèce protégée Castor fiber sur la commune de ROQUEMAURE

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement, et notamment l’article L 411-1 ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 relatif à la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire national ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  30-2022-06-28-00002 du  28  juin  2022  donnant  délégation  de  signature  en
matière d’administration générale à M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer ;

Vu la demande d’autorisation en date du 23 juin 2023 présentée par M. GRANIER Guerric, propriétaire de
parcelles agricoles, concernant l’implantation d’un dispositif de régulation du niveau d’eau sur un barrage
de castors sur la commune de Roquemaure, en bordure de la parcelle cadastrée AP 245 ;

Vu le rapport technique en date du 23 juin 2023 établi par l'Office Français de la Biodiversité, service
départemental du Gard (SD OFB 30) ;

Vu la fiche technique éditée par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage dans le cadre du
« réseau Castor » préconisant un modèle d’installation de contrôle du niveau de l’eau en amont d’un
barrage de castors ;

Considérant que les travaux concernent la prévention des dommages à la propriété et la prévention des
dommages  aux  cultures,  compte  tenu  de  l’inondation  de  plusieurs  parcelles  qui  rend  difficile  leur
exploitation ;

Considérant qu’il n’y a pas d’autres alternatives satisfaisantes à la solution présentée,

Considérant que M. GRANIER souhaite que les parcelles AP 245, AP 458 et AP 459 sur la commune de
Roquemaure puissent être remises en exploitation,
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Considérant la nécessité d’intervenir dans les meilleurs délais afin de limiter les nuisances engendrées,

Considérant que le dispositif prévu et les modalités de mise en œuvre permettent d’éviter toute atteinte
à l’exécution du cycle biologique des castors présents sur les lieux,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :

Le bénéficiaire de l'autorisation est M. GRANIER Guerric, demeurant au quartier « Tras lepuy » 30219
chemin des coquillons, 30150 Roquemaure.

ARTICLE 2 :

Est autorisée sur  la  commune de Roquemaure,  en bordure de la parcelle AP 245, l’implantation d’un
dispositif de régulation du niveau d’eau sur le barrage de castor localisé sur l’extrait de carte joint en
ANNEXE 1 du présent arrêté de manière à éviter les dommages aux cultures et l’inondation d’une partie
des parcelles agricoles sus-mentionnées.

Cette autorisation est toutefois délivrée sous réserve de la prise en compte des préconisations figurant
dans la fiche technique en ANNEXE 2 du présent arrêté relative au modèle de contrôle du niveau d’eau
établie par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage dans le cadre du « réseau Castor » avec
les conditions d’installation suivantes  :

• conserver une hauteur d’eau en amont du barrage suffisante pour maintenir en eau les terriers
éventuels,

• procéder à la mise en œuvre de l’opération et au calage du niveau d’eau à l’amont du barrage en
présence d’un agent de l'Office Français de la Biodiversité, service départemental du Gard (SD OFB).

ARTICLE 3 :

Un bilan de la mise en œuvre du dispositif sera établi par le bénéficiaire en lien avec le SD OFB et la
DDTM 30 au plus tard le 31 décembre 2024.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs du département.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du département. Le
tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.télérecours.fr.
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ARTICLE 6 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 31/07/2023

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et 
de la mer du Gard, 
Pour le directeur et par délégation, 
le chef du service environnement et forêt
SIGNE 
Cyrille ANGRAND
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Annexe 1 : Carte de localisation
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Annexe 2 :   Fiche technique relative au modèle de contrôle du niveau de l’eau au droit d’un barrage de
Castor
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-08-02-00001

Arrêté portant modification des prescriptions

spécifiques à déclaration au titre de l�article

R214-40 du Code de l'environnement

concernant

la ZAC « POLE D�ACTIVITÉS DES COSTIÈRES»

aménagement et extension du Macro-lot 2C

pour la société FURYGAN sur la commune de

VAUVERT
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques

ARRÊTÉ N°
portant modification des prescriptions spécifiques à déclaration

au titre de l’article R214-40 du Code de l'environnement concernant
la ZAC « POLE D’ACTIVITÉS DES COSTIÈRES»

aménagement et extension du Macro-lot 2C pour la société FURYGAN
COMMUNE DE VAUVERT

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l'environnement ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme. Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2022-06-28-00002 du 28 juin 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la  décision n° 2023-SF-AG02 portant  subdélégation de signature en matière  d’administration
générale en date du 2 mai 2023 ;

VU le  dossier  de  déclaration  déposé au  titre  de  l'article  L.  214-3  du Code de  l'environnement
présenté par la SEGARD, enregistré sous le n° 30-2007-00145 et relatif à la ZAC Pôle d'activités des
Costières - extension de la zone industrielle de Vauvert ;

VU  l'accord sur le dossier de déclaration n° 30-2007-00145 en date du 20 septembre 2007 relatif à la
ZAC Pôle d'activités des Costières - extension de la zone industrielle de Vauvert ;

VU le  dossier  de  déclaration  modificative  déposé  au  titre  de  l'article  L.  214-3  du  Code  de
l'environnement par la SEGARD, représentée par M. Ronan DUZER, reçu le 13 février 2013, enregistré
sous le n° 30-2013-00075 et relatif à la modification de l'aménagement de la ZAC " Pôle d'activités
des Costières " sur la commune de VAUVERT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-119-0009 en date du 29 avril 2013 relatif à la modification de ZAC
Pôle d'activités des Costières - extension de la zone industrielle de Vauvert ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  30-20180322-003  en  date  du  22  mars  2018  Portant  modification  des
prescriptions  spécifiques  à  déclaration  au  titre  de  l’article  L214-3  du  Code de  l'environnement
concernant  l'aménagement  de  la  ZAC «  POLE  D’ACTIVITÉS  DES  COSTIÈRES  »  Modification  du
macro-lot de 3,17 ha pour l'installation de la société Bleu Cerise commune de Vauvert ;

VU le  dossier  de demande de modification des  spécifications  à déclaration  déposé au  titre de
l'article L. 214-3 du Code de l'environnement sous forme d'un dossier de porter à connaissance au
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titre  de  l'article  R214-40 du Code de  l’Environnement,  reçu le  23  janvier  2023,  présenté par  la
SEGARD représentée par son Directeur, enregistré sous le n° 30-2023-00013 et relatif à l’extension la
ZAC  "Pôle  d'activités  des  Costières"   commune  de  VAUVERT  concernant  l’extension  et
l’aménagement du macro-lot 2C « FURYGAN » ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

CONSIDÉRANT que le demandeur a porté à la connaissance du Préfet les modifications envisagées
dans le cadre d'une note hydraulique qui  permet de démontrer que le nouveau projet resterait
compatible avec les prescriptions du Gard en matière de gestion des eaux pluviales ;

CONSIDÉRANT que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1
du Code de l’environnement, il y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

ARTICLE 1 : Objet de la déclaration

Il  est donné acte à la SEGARD représentée par son Directeur, de sa déclaration modificative en
application  de  l'article  R  214-40  du  Code  de  l'environnement,  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées aux articles suivants, concernant :
ZAC "POLE D’ACTIVITÉS DES COSTIÈRES" - modification de la zone d'activités industrielle située sur
la commune de VAUVERT
La SEGARD est désignée ci-après « le bénéficiaire ».

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises  à  déclaration  au  titre  de  l'article  L  214-3  du Code de  l'environnement.  Les  rubriques
définies au tableau de l'article R214-1 du Code de l'environnement concernées par cette opération
sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 
sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant : 1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2° Supérieure à 1 ha 
mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration

3.2.2.0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours 
d'eau:
1. Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² 
'Autorisation)
2. Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure
à 10 000 m²(Déclaration) 

Déclaration

Arrêté du 
13 février

2002
modifié

3.2.3.0

Plans d'eau, permanents ou non :
1. Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A)
2. Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3
ha (D)

Déclaration Arrêté du 
27 août 1999
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ARTICLE 2 : Objet des modifications

La superficie de la ZAC est portée de 18,37 ha à 18,87 ha par modification parcellaire :
une partie des parcelles AB 0271, AB 0288, AB 0414, AB 0417 sont intégrées à la ZAC dans le macro-
lot 2C « FURYGAN »
Ainsi la superficie du macro-lot 2C passe de 18 308 m² à 23 349 m².
Le macro-lot 2C est constitué de 2 entités :

• une  noue paysagère  de  1300  m² végétalisés  permettant  la  gestion  des  eaux  extérieures
(surverse par-dessus la voie ferrée) ;

• le lot FURYGAN de 22049 m² dont 10339 m² imperméabilisés pour la réalisation de bureaux,
d’atelier et d’un entrepôt.

Les mesures compensatoires (cf annexe 1) sont constituées de 2 bassins dont les caractéristiques
sont les suivantes :

Bassin Sud Bassin Ouest

Volume 835 m³ 348 m³

Pente Talus 3H/1V 3H/1V

Débit de fuite 12,10 l/s 6,64 l/s

Section ajutage 80 mm 75 mm

Temps de Vidange 37,5 heures 29 heures

Modifications de prescriptions
Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables
à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 4 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux
plans et contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des  travaux  ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté,
avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le
bénéfice de la déclaration est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent
arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un
délai de 3 mois.

ARTICLE 5 : validité de la déclaration

En application de l’article R214-40-3 du Code de l’environnement, la déclaration cesse de produire
effet, sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans
le délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 6 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.
ARTICLE 7 : Copies

Une copie du présent arrêté est donnée à la commission locale de l'eau du SAGE de la Camargue
Gardoise et à l’Office Français pour la Biodiversité – délégation du Gard.
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ARTICLE 8 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent,  conformément à  l'article  R514-3-1  du  Code de  l'environnement dans  les  conditions
suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du Code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du Code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Vauvert  pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois, 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du GARD
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 11 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Vauvert le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de service départemental de l’office
français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont
une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Vauvert.

Nîmes, le 02/08/2023

                                                                                                                  La préfète,
Pour la préfète et par délégation, 

le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par
délégation 

l’adjoint au chef du service eau
et risques 

SIGNE 
Jérôme GAUTHIER
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Annexe 1

 Noue Hydraulique
1300 m²
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Service eau et risques 

Unité hydraulique et loi sur l’eau 

Dossier suivi par :
Patrice Bourges

 04 66 62 62 39
patrice.bourges@gard.gouv.fr                  Nîmes, le 31/07/2023

ARRÊTÉ N°                                            

portant reconnaissance d’antériorité au titre des articles L214-6 et R214-53 du
code de l’environnement pour les bâtiments du collège  du Mourion et

prescriptions complémentaires pour l’extension du collège et la construction du
centre médico-social 

 commune de Villeneuve-les-Avignon

La préfète du Gard, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ; 

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2022-06-28-00002 du 28 juin 2022 portant délégation de signature à
M. Sébastien Ferra, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n° 2023-SF-AG01 portant  subdélégation de signature en matière d’administration
générale en date du 23 janvier 2023  ;

Vu l'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône
Méditerranée ;
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Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicable aux installations, ouvrages
ou remblais en lit majeur soumis à déclaration en application des articles L 214-1 à L 214-3 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature annexé au décret n°93-713-
du 29 mars 1993 modifié ;

Vu le dossier de demande de reconnaissance de l’antériorité et le porter à connaissance déposé
complet le 16 janvier 2023 par le conseil  départemental du Gard, Hôtel du département, 3 rue
guillemette 30044 Nîmes  cedex 9  pour  l’opération  du collège  du Mourion  sur  la  commune de
Villeneuve-les-Avignon ;

Vu la modalisation  hydraulique 2D de caractérisation de l’aléa inondation par débordement et
impact de l’état projet de novembre 2022 produite par la société Tecta ;

Vu le porter à connaissance à la commune de Villeneuve-les-Avignon sur le risque inondation de juin
2014 qui montre que le secteur d’étude est soumis à un aléa de débordement dû à un bassin versant
supérieur à 1 km² ; 

Vu le projet d’arrêté portant reconnaissance d’antériorité au titre des articles L214-6 et R214-53 du
code  de  l’environnement  pour  les  bâtiments  du  collège  du  Mourion  et  prescriptions
complémentaires pour le projet d’extension du collège et de construction du centre médico-social
sur la commune de Villeneuve les Avignon adressé au conseil départemental du Gard ;

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 27 /06 /2023 ;

CONSIDÉRANT  que le site et les bâtiments du collège du Mourion sont antérieurs à l’instauration
de la loi sur l’eau et à ce titre peuvent faire l’objet d’une reconnaissance d’antériorité au titre des
articles L214-6 et R 214-53 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT la  nature de l’enseignement et  activités sur  le site du collège qui  accueille 900
élèves et 99  autres personnes ;

CONSIDÉRANT  le plan de constitution des surfaces bâties et aménagées antérieurement à la loi
sur l’eau en annexe 1 ;

CONSIDÉRANT le plan des travaux d’extension et de construction autorisés en annexe 2 ;

CONSIDÉRANT que l’exutoire pluvial du collège est actuellement le réseau pluvial communal ;

CONSIDÉRANT que la partie en zone inondable des bâtiments et préaux est de 3 750m² et la
surface en zone inondable des cours, voiries et stationnements est de 10 740m² ;

CONSIDÉRANT que  le  projet  n’est  pas  de  nature  à  augmenter  le  risque  inondation  et  que  la
modification envisagée doit être considérée comme notable mais non substantielle  au sens de
l’article R214-40 du code de l’environnement ; 
 
CONSIDÉRANT que  les  modifications  envisagées  ne remettent  pas  en  cause la  protection  des
intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

 
ARRÊTE 

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 :  Reconnaissance  d’antériorité
Le site et les bâtiments du collège du Mourion avenue des Cévennes 30 400 Villeneuve-les-Avignon  
sur les parcelles du cadastre CX 20, 21 et 310  sont  reconnus comme bénéficiant de l’antériorité à la
loi sur l’eau du 3 janvier 1992.
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Cette reconnaissance d'antériorité est limitativement délivrée pour les ouvrages décrits  dans le
dossier fourni par le conseil départemental du Gard et relevant des rubriques ci-dessous du tableau
de l'article  R  214-1  du  code de  l’environnement,  sous  réserve  du respect  des  prescriptions  du
présent arrêté.
      Composition des emprises bâties
-bâtiment principal pour 1983 m² au sol 
-bâtiment atelier/ foyer pour 255 m² au sol
-bâtiment logement pour 25 m²   au sol 
     Composition des aménagements d’accompagnement extérieur 
-un parvis d’entrée  
-un préau pour 303 m²
-une cour des élèves
-une aire de stationnement 
-aire d’évolution sportive 
-une voie d’accès et une voie de service
surface totale des cours, voiries, stationnements en zone inondable est de 10 740m²

Le  Conseil  départemental  du  Gard  est  bénéficiaire  de  la  reconnaissance  d'antériorité.  Le
bénéficiaire est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté sans préjudice de l'application
des prescriptions fixées au titre d'autres législations.
Les ouvrages déclarés rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre
de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques concernées listées dans le tableau
annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement sont les suivantes :

Rubriques Valeurs Arrêté Ministériel

3.2.2.0 : Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un
cours d'eau :
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ;
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure
à 10 000 m² (D).

Surface
soustraite
3 750 m²

Déclaration

Arrêté du 13 février
2002

ARTICLE 2 :  Objet du présent arrêté
Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser
l'opération suivante :
         Restructuration et extension du collège le Mourrion et construction du centre médico-Social 

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concerné(e)s par le présent arrêté sont situé(e)s sur
les parcelles du cadastre : CX 20, 21 et 310  sur la commune  de Villeneuve les Avignon.

                         
Le plan d’ensemble des travaux autorisés est annexé au présent arrêté (cf annexe 2)

     1- Restructuration et extension du collège existant :

Les extensions concernent une surface de 20 % de l’emprise au sol existante soit un maximum de 
689 m² , imposée par le fait que le site est en zone inondable. 
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Les extensions concernent :

- Extension du restaurant (superficie de 187 m²) ;

- Construction d’un bâtiment vestiaires et arts en R+2 (  superficie de 258 m²) ;

- Construction d’un préau (superficie 163 m²) et coursive (superficie de 58 m²) ;

- Création d’un ascenseur permettant de rendre accessible aux personnes à mobilité réduite 
le bâtiment existant (superficie de 17 m²) ;

- Création d’un plateau sportif.

Les extensions des bâtiments ci-dessus sont prévues sur pilotis. La hauteur de plancher est calée à la
cote PHE + 30 cm. Les zones entre pilotis sont fermées par mesure de sécurité par des grilles 
permettant de maintenir la transparence hydraulique.

Le bâtiment atelier/foyer existant est démoli pour être remplacé par un bâtiment de maintenance 
uniquement accessible par le personnel. Ce nouveau bâtiment est construit sur l’emprise du 
bâtiment existant. La surface du plancher aménagé est calée à la cote PHE+ 30 cm soit à l’altitude 
80,0 m NGF .

    2-  La construction du centre médico-social ( CMS)

La construction du CMS concerne la création d’un nouveau bâtiment. Cette construction est en 
zone d’aléa modéré.

La surface de son plancher aménagé est calée à la cote 83,04 m NGF soit une cote supérieure à la 
cote PHE + 30 cm (81,05 m NGF environ).

Le programme comprend :

La création du bâtiment du CMS en R+2. Le bâtiment est prévu sur pilotis.  Le niveau RDC, 
entrée principale du bâtiment, est situé au niveau de l’avenue des Cévennes et accessible 
par une passerelle depuis cette avenue.

La réalisation d’une aire de stationnements prévue en R-1 sous le bâtiment. Cette aire de 
stationnements n’est pas enterrée mais située au niveau du terrain naturel actuel, en 
contrebas de l’avenue des Cévennes. Ce parking est accessible par une rampe d’accès 
depuis l’avenue des Cévennes.

La création d’un cheminement piétonnier en lien avec le collège.

La création d’un bassin de rétention aérien en compensation des nouvelles surfaces 
imperméabilisées générées par ce programme.

TITRE II : PRESCRIPTIONS

ARTICLE 3 : Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire informe les services en charge de la police de l'eau (DDTM/SER) et l’office français
pour la biodiversité (OFB), de l'avancement des travaux et des difficultés rencontrées à l'occasion
de réunions  de  chantier  et  par  transmission  par  courriel  des  comptes  rendus  aux  adresses  de
messagerie suivantes :
ddtm-ser@gard.gouv.fr,sd30@ofb.gouv.fr

La DDTM du Gard est avertie 15 jours avant la date de début des travaux (avec la précision de la 
date de commencement de chaque phase de travaux et de sa durée) et les coordonnées de tous les
participants sont fournies (représentants du maître d’ouvrage pour ce chantier, maître d’œuvre, 
etc…)
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ARTICLE 4 : Mesures d’évitement et réduction des pollutions 

Pour limiter ces risques, les recommandations ci dessous sont mises en place:

Pour circonscrire tout entraînement de matières en suspension, les travaux se déroulent hors des 
épisodes pluvieux de forte intensité et périodes à risques afin d’éviter tout transport de pollution 
jusqu’au milieu naturel. En outre, au cours d’un épisode orageux, le pétitionnaire procède 
systématiquement à la mise en place de filtres (balles de paille) le long des axes de drainage à l’aval 
des aires de travaux.

Sur le site, l’entretien, le ravitaillement (avec des pompes à arrêt automatique), la réparation, le 
nettoyage des engins et le stockage de carburants ou de lubrifiants sont interdits à proximité des 
fossés (ces opérations seront réalisées sur des aires spécifiques étanches)

Les engins connaissant une fuite quelconque de leur système hydraulique, d’alimentation en 
carburant ou de leur système de refroidissement doivent immédiatement cesser d’intervenir et être
remorqués pour réparation, hors des abords des cours d’eau et axes d’écoulement principaux.

Pour réduire tout risque de pollution des eaux, un système de récupération des eaux de 

ruissellement des zones de chantier est mis en place pendant les travaux. Ces eaux sont alors 
décantées et traitées avant rejet ou évacuées dans un lieu approprié dans le cas où elles 
contiennent des produits spécifiques qui nécessitent un traitement spécial.

De même, les aires de chantiers et de stockage des matériaux sont éloignées des axes d’écoulement
préférentiel des eaux de ruissellement et loin des exutoires. Les éventuelles aires de stockage de 
produits polluants sont étanches.

Les huiles usées de vidange sont récupérées, stockées dans des réservoirs étanches et évacuées 
pour être retraitées dans un lieu approprié et conforme à la réglementation en vigueur.

Les déchets et résidus (peinture, solvants…) liés aux travaux doivent être récupérés par un système 
performant afin d’éviter toutes pollutions des eaux.

Afin de limiter les risques de pollution, le bénéficiaire s’assure de la mise en place des dispositifs 
efficaces pour pallier à d’éventuelles pollutions ponctuelles (barrages de surface, boudins anti-
hydrocarbures…) et à la pollution chronique due au chantier.

Les itinéraires des engins de chantier sont organisés de façon à limiter les risques d’accidents en 
zone sensible.

Concernant la mise en œuvre des ouvrages de génie civil, toute opération de coulage doivent faire 
l’objet d’une attention particulière : la pollution par des fleurs de béton est évitée  grâce à une 
bonne organisation du chantier lors du banchage et à l’exécution hors épisode pluvieux. Ces 
travaux sont réalisés hors d’eau.

Dans le cas de fabrication du béton désactivé, les avaloirs des eaux de lavage des surfaces 
couvertes sont équipés de géotextiles afin de filtrer les particules et d’éviter l’évacuation des eaux 
polluées dans le milieu naturel et l’altération des réseaux. La modification des écoulements d’eau 
est contrôlée en période de travaux de façon à ne pas entraîner de perturbation majeure sur le 
milieu (érosion ou débordement).

La remise en état du site en fin de travaux consiste à évacuer les matériaux et déchets de toutes 
sortes (dans un lieu approprié et conforme à la réglementation en vigueur) dont ceux susceptibles 
de nuire à la qualité paysagère du site ou de créer ultérieurement une pollution physique ou 
chimique du milieu naturel.
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La mise en place de bassins de stockage pour les eaux pluviales pendant le chantier est 
accompagnée de la mise en place de réseaux temporaires dès le début de chantier permettant de 
diriger les eaux de ruissellement vers les bassins.

Après réception des travaux et dans un délai de 1 mois, le pétitionnaire adresse, au secrétariat du 
service eau et risques de la DDTM du Gard, les plans officiels et définitifs de récolement des 
travaux, avec leurs caractéristiques.

Les prescriptions particulières à respecter en phase chantier pour réduire la pollution des eaux 
superficielles et souterraines sont reprises dans le Cahier des Charges des Entreprises Adjudicataires
des Travaux.

Ainsi, les clauses de propreté, les engagements du maître d’ouvrage et le suivi permanent de la 
qualité environnementale du chantier sont des mesures qui tendent à réduire ce risque d’incidence.

Article 5 : fin de chantier

Le bénéficiaire fournit à la fin du chantier un bilan relatif à la gestion des déblais et produits de
déconstruction : nature, volume, localisation précise de la destination finale (pour mémoire des
autorisations  d’urbanisme  et/ou  des  autorisations  environnementales  peuvent  s’imposer,
respectivement en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en zone inondable ou en zone
humide). En fin de chantier il présente les bons fournis par les entreprises à l’appui de ce bilan dans
un document de synthèse, attestant de l’évacuation dans des filières agréées. Les agréments des
lieux de dépotage (arrêté ICPE ou autres) sont fournis.

ARTICLE 6 : Incident ou accident

Le bénéficiaire procède à ses frais et charges aux mesures à mettre en œuvre en cas d’incident ou 
d’accident ou de pollution des eaux pendant la phase travaux ou fonctionnement des ouvrages et 
aménagements objets du présent arrêté. En cas de pollution accidentelle, les services de la Police 
de l’Eau (DDTM et OFB) sont immédiatement informés.

TITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables
à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 8 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux
plans et contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des  travaux  ou à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté,
avant sa réalisation à la  connaissance du préfet en application de l’article R214-40 du code de
l’environneme,nt.  Le  Préfet  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de  la
déclaration est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.
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ARTICLE 9 : validité de la déclaration

En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire
effet, sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans
le délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 10:  Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions
fixées par l’article L.181-16 du Code de l’environnement. Ils  peuvent demander communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le
bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport
(notamment  nautique)  permettant  d’accéder  aux  secteurs  à  l’installation/l’ouvrage/le  secteur  de
travaux/au lieu de l’activité.

ARTICLE 11 : Autres réglementations
La présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les  réglementations  autres  que  celles  en  application
desquelles elle est délivrée.

 ARTICLE 12 : Publication et information des tiers

En application de l’article R214-37 du Code de l’environnement :
• Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de la commune de Villeneuve-les-Avignon ;
• Un extrait  du présent  arrêté,  est  affiché pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  dans  la

commune  de  Villeneuve-les-Avignon  .  Un  procès  verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité est dressé par les soins du maire ;

• Le présent arrêté est adressé au conseil municipal de la mairie de Villeneuve-les-Avignon et aux
autres autorités locales consultées ;

• Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,
pendant une durée minimale de 6 mois mois.

ARTICLE 13 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent,  conformément  à  l'article  R514-3-1  du  Code  de  l'environnement  dans  les  conditions
suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 14: Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, madame le  maire de la commune de Villeneuve les
Avignon,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du Gard,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Gard, le chef de service de l’office français de la biodiversité du
Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans la mairie de Villeneuve-Les-Avignon

                      

 la préfète, 
Pour la préfète et par délégation, 

le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, 

Pour le directeur et par délégation, 
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY

P.J. : 
- annexe 1 – plans des aménagements reconnus au titre de l’antériorité,
- annexe 2 : plan des aménagements autorisés au titre de l’extension du collège et de la création du
centre médico-social
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-07-27-00004

Arrêté préfectoral  Portant autorisation de

pêche scientifique relative à la réalisation de

pêches de sauvetages ainsi que de pêches

d�inventaires piscicoles sur le territoire de

l�AAPPMA Rhône-Cèze sur les cours d�eau de La

Vionne et ses affluents, La Tave et ses affluents

ainsi que La Cèze et ses affluents sur le territoire

de l�AAPPMA RHONE-CEZE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62 65 22

Courriel : genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°

 Portant autorisation de pêche scientifique relative à la réalisation de pêches de sauvetages ainsi que de

pêches d’inventaires piscicoles sur le territoire de l’AAPPMA Rhône-Cèze sur les cours d’eau de La Vionne

et ses affluents, La Tave et ses affluents ainsi que La Cèze et ses affluents sur le territoire de l’AAPPMA

RHONE-CEZE

La préfète du Gard

Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU Le Code de l’Environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 ;

VU L'arrêté interministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité ;

VU La circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture

à des fins scientifiques ;

VU Le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement

relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6 ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2022-06-28-00002 en date du 28 juin 2022 portant délégation de signature

en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des

territoires et de la mer du Gard.

VU La décision préfectorale n° 2023-SF-AG02 en date du 2 mai 2023 du directeur départemental des

territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale.

VU La demande d’autorisation de pêche scientifique transmise, le 26 mai 2023 à la direction

départementale des territoires et de la mer du Gard – service eau et risque, par l’AAPPMA Rhône-Cèze

sise à l’appartement 8 bis– chemin de ronde – 30200 Bagnols-sur-Cèze.
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Vu l'avis favorable sous réserve de l'office français de la biodiversité (OFB) - service départemental du
Gard en date du 29 juin 2023.

Vu l’accord tacite de la fédération de pêche du Gard.

Vu l’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée.

Considérant que les pêches scientifiques de sauvetages ainsi que les pêches d’inventaires piscicoles
effectuées sur le territoire de l’AAPPMA permettent d’assurer la protection de la faune piscicole lors des
épisodes de sécheresse, travaux, etc.

Considérant que parmi les intervenants qui effectuent ces pêches scientifiques, deux personnes
détiennent l’habilitation de pêche électrique et trois personnes sont assermentées.

Considérant que la demande d’autorisation de pêche scientifique du bureau d’étude IRAE du centre
PACA est conforme aux exigences de la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les
autorisations exceptionnelles de capture à des fins scientifiques.

ARRETE

Article 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bénéficiaire de cette autorisation est l’AAPPMA Rhône-Cèze sise à l’appartement 8 bis – chemin de
ronde – 30200 Bagnols-sur-Cèze.

Article 2 : Responsables et équipe du projet des pêches scientifiques

Représentants et responsables de la pêche :

* monsieur Henri JOUVE, président de l’AAPPMA Rhône-Cèze.

Responsables  de l’exécution matérielle de l’opération :

* monsieur Alain MILESI, garde-pêche, détient le BO opérateur de pêche électrique, l’habilitation
électrique NF C 18-510 (BO-HOV exécutant, BO-HOV chargé de chantier, BE manœuvre et BS
intervention). Il a suivi des formations d’exécutant de pêche électrique et de secouriste PSC1.

* monsieur Antony LAURENT, détient le BO opérateur de pêche électrique. Il a suivi la formation de
secouriste PSC1.

Participants àl’exécution de l’opération :

* monsieur Henri JOUVE, président de l’AAPPMA Rhône-Cèze.
* monsieur jérôme VIDAL, garde-pêche.
* monsieur Sébastien FORNER, garde-pêche. Il a suivi la formation de secouriste SST.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable à partir de la date de cet arrêté préfectoral jusqu’au 31 décembre
2027.
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Article 4 : Objectifs poursuivis

Les pêches scientifiques réalisées par l’AAPPMA Rhône-Cèze ont pour objectif la capture et le transport
de poissons pour des nécessités sanitaires, écologiques et scientifques, ceci afin d’assurer la préservation
de la faune piscicole sur les cours d’eau des communes de Saint-Marcel-de-Careiret, Sabran, Carme,
Donnat, Combe, Saint-Laurent-la-Vernéde, La Bastide-d’Engras, Pougnadoresse, Le Pin, Cavillargues, Saint-
Pons-la-Calm, Tresques, Connaux, Saint-Paul-les-Fonts, Laudun, Codolet, Chusclan, Bagnols-sur-Cèze,
Saint-Gervais, Saint-Michel-d-Euzet, La Roque-sur-Cèze et Saint-Laurent-de-Carnols.

Article 5 : Lieu de capture

L’AAPPMA Rhône-Cèze effectue ses pêches scientifiques relatives à la protection de la faune piscicole, sur
les cours d’eau cités ci-après :

* Cours d’eau La Vionne et ses affluents sur les communes de Saint-Marcel-de-Careiret, Sabran, Carme,
Donnat, Combe.

* Cours d’eau La Tave et ses affluents (Le Tavion, Pépin, La Veyre et Louzigue) sur les communes de Saint-
Laurent-la-Vernéde, La Bastide-d’Engras, Pougnadoresse, Le Pin, Cavillargues, Saint-Pons-la-Calm, Tresques,
Connaux, Saint-Paul-les-Fonts, Laudun, Codolet.

* Cours d’eau La Cèze et ses affluents sur les communes de Codolet, Chusclan, Bagnols-sur-Cèze, Saint-
Gervais, Saint-Michel-d-Euzet, La Roque-sur-Cèze et Saint-Laurent-de-Carnols.

Toutefois, les opérations de pêches d’inventaires sur les cours d’eau de 1ère catégorie s’effectueront
uniquement sur la période comprise entre mai et septembre. Ceci, afin de de préserver les populations
de salmonidés pendant les phases de pré-reproduction, de reproduction et d’émergence des alevins.

Article 6 : Espèces autorisées

L’AAPPMA Rhône-Cèze est autorisé à capturer à des fins scientifiques les espèces piscicoles présentent
dans les cours d’eau des communes citées à l’article 5 de cet arrêté préfectoral, lors des épisodes de
sécheresse, de travaux, etc.

Article 7 : Moyens de capture autorisés et de sécurité

L’AAPPMA Rhône-Cèze effectue ses pêches scientifiques par pêche électrique avec les matériels suivants :

* Un matériel de pêche électrique de type Martin Pêcheur groupe électrogène portatif (vérifié et
conforme).
* Deux matériels de pêche électrique de type Héron (vérifiés et conformes).
* Conductimètre.
* Epuisettes constituées de mails de filet inférieures ou égales à 5mm.
* Matériels de stockages : seaux, bac de rétention.
* Matériels de manipulations du poisson et désinfection.
* Matériels de protection du personnels : waders étanche, cuissardes étanches, gants homologués,
protections sécurité électrique et gilets de chantier.
* Matériel de transport de poissons : cuve de 500 litres oxygénée.

L’AAPPMA Rhône-Cèze interviendra en cas de nécessité pour capturer et transporter les espèces
piscicoles jusqu’à des cours d’eau sécurisants pour leur survie.

Il est impératif qu’au moins un opérateur habilité pêche électrique et au moins un personnel assermenté
soit présent à chaque opération.

Article 8 : Destination des captures
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Les poissons capturés seront transportés pour être remis vivants dans le milieu naturel en amont du cours
d’eau ne comprenant pas d’asséchement.

Seules les espèces piscicoles exotiques envahissantes  sont détruites sur place. 

* Perche soleil (lepomis gibbosus)
* Poisson-chat (ameiurus melas),
* Pseudorasbora (pseudorasbora parva),
* Ecrevisse américaine (orconectes limosus),
* Ecrevisse de Louisiane (procambarus clarkii),
* Ecrevisse de Californie (pacifastacus leniusculus)

Article  9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord
du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

Article 10 : Déclaration préalable

Une semaine au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d'informer le service départemental de l'office français de la biodiversité, du programme, avec les dates
et lieux de capture (OFB – 19 B avenue du général Camille MARTIN – 30190 La Calmette - Tél. : 04 66 23 31
27 - courriel : sd  30@  ofb.gouv.fr     ).

Article 11 : Compte rendu d'exécution

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, au service départemental de l'office
français de la biodiversité du Gard et à la direction départementale des territoires et de la mer du Gard
un compte rendu final contenant les données du laboratoire ainsi qu’un rapport de la fédération du Gard
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Article 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés
au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser aux destinataires cités à l’article 11 de cet arrêté, un rapport de synthèse
sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates, objet et résultats obtenus.

Un programme prévisionnel des pêches (dates et lieux précis des opérations est transmis à l'office
français de la biodiversité du Gard, afin qu’il puisse programmer d’éventuels contrôles et de vérifiés le
bon déroulement des pratiques exercées. En effet, l’OFB est habilité à exercer ces contrôles et de vérifier
in situ les compétences et les habilitations des opérateurs.

Article 14 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 15 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  
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Article 16 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique Q télérecours citoyens R
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 17 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire, et une copie au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône
aval méditerranée, à la fédération de pêche du Gard ainsi qu’aux communes de Saint-Marcel-de-Careiret,
Sabran, Carme, Donnat, Combe, Saint-Laurent-la-Vernéde, La Bastide-d’Engras, Pougnadoresse, Le Pin,
Cavillargues, Saint-Pons-la-Calm, Tresques, Connaux, Saint-Paul-les-Fonts, Laudun, Codolet, Chusclan,
Bagnols-sur-Cèze, Saint-Gervais, Saint-Michel-d-Euzet, La Roque-sur-Cèze et Saint-Laurent-de-Carnols.

Nîmes, le 27 juillet 2023

Pour la préfète et par délégation,

Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-07-31-00001

Portant prescriptions complémentaires au titre

de l�article L214-3 du Code de l�environnement

concernant le forage et le prélèvement pour la

SCI SOCOP
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-08-02-00004

Arrêté fixant le montant du prélèvement pour

déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de

l'habitation au titre de l'année 2023 pour la

commune de Pont Saint Esprit.
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Arrêté fixant le montant du prélèvement pour
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L.302-7 du code de la construction et de
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commune de Saint Gilles.
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